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des appareils photos, qu’un fournisseur a tenté d’exploiter au maximum le pouvoir d’achat du con-

sommateur suisse. Nikon a été sanctionnée d’une amende de 12,5 millions de francs suisses pour 

avoir entravé les importations parallèles en tentant d’isoler le marché suisse de manière à différencier 

les prix suisses des prix européens. L’amende infligée à Nikon sanctionnait également la pression 

exercée sur les commerçants parallèles. En effet, Nikon a exhorté ses sociétés nationales à empê-

cher les exportations parallèles en Suisse. La décision de la ComCo n’est, en raison d’un recours de 

Nikon auprès du Tribunal administratif fédéral, pas encore entrée en vigueur. 

A.5 Conclusion et perspectives 

Comme une large part de la création de valeur survient en Suisse, même pour de nombreux produits 

de marque importés, l’influence du franc fort sur une part des coûts des produits importés proposés en 

Suisse est généralement surestimée. Cette observation vaut particulièrement pour les «produits de 

marketing», c’est-à-dire pour des produits soutenus par une forte activité publicitaire. Pourtant, la 

force du franc influence sensiblement les prix. Son influence se traduit tant par des économies de 

coûts obtenues grâce aux gains de change, tendanciellement surestimés, que par une concurrence 

accrue, due au cours de change, avec les régions étrangères limitrophes. L’intensification de la con-

currence entrave l’exploitation relativement élevée du pouvoir d’achat du consommateur suisse. C’est 

pourquoi la Surveillance des prix s’engage en faveur de conditions-cadre favorables à la con-

currence et pour une réduction des entraves au commerce. Quant aux marchés où le pouvoir 

d’achat est exploité malgré l’environnement concurrentiel, les consommateurs y trouvent souvent la 

possibilité de satisfaire des exigences de qualité supérieures tout en orientant davantage leur choix en 

fonction du prix. 

Les réductions de prix de certains fabricants sont intervenues relativement tard, soit en 2012 seule-

ment. Les gains de change dus au franc fort ont certes été largement répercutés dans le commerce, 

mais ils n’ont pas été automatiquement retransmis aux détaillants. Selon ces derniers, d’intensives 

négociations préalables ont été nécessaires. C’est pourquoi, eu égard à la force du franc, il semble 

nécessaire de continuer à observer l’évolution des prix des produits importés. 

  2011 2012 

  Modification des prix Remarques Modification des prix Remarques 

L’Oréal  -4 % 
 

0 %  

Scott  
(assortiment d’hiver) 

-20 % 
Prix de la maison mère à 
la filiale suisse   

 

Beiersdorf -9 à -11 % 
Sur déodorants, crèmes, 
produits de douche et 
shampoings 

-10 % 
Sur les produits so-
laires 

Husqvarna -7 à -25 % 
Prix de vente finaux re-
commandés 

-8,7 % 
Prix de vente finaux 
recommandés 

Unilever -8 à -12 % Prix de catalogue 0 %  

Nestlé -10 % Sur les produits importés 
 

 

Coop  -2,4 % 
Pas seulement les impor-
tations, mais l’assortiment 
complet 

-2 % 
Ensemble de 
l’assortiment jusqu’à la 
fin de mai 2012 

Migros -4 % 
Pas seulement les impor-
tations, mais l’assortiment 
complet 

-2,5 % 
Ensemble de 
l’assortiment jusqu’à la 
fin de mai 2012 

Les modifications de prix moyennes des entreprises suivantes ne peuvent pas être publiées en raison de leur confidentialité: 
Bosch; Kraft; Procter & Gamble. 

Tableau 5 : Modifications moyennes des prix, selon les données des entreprises étudiées 

Les fruits et les légumes provenant de l’étranger n’ont pas été pris en considération. Ils sont achetés 

par les détaillants aux prix du jour. Leurs prix fluctuent souvent fortement : outre les cours de change, 

ils dépendent de nombreux autres facteurs déterminés par le jeu de l’offre et de la demande. La ré-


